
Seine Saint Denis 

«L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (A. de SAINT EXUPERY)  

 

 

Bonne rentrée à tous et bienvenue aux agents nouvellement affectés au sein 

du département.  
 

   
 

Toutefois, c'est dans un contexte très difficile que cette rentrée s'effectue : nombre de 

structures n’ont plus les moyens de fonctionner correctement ; nombre de missions 

sont abandonnées face à la charge de travail qui s’accroît. Les agents et les 

responsables des différentes structures du département se trouvent démunis face à la 

baisse constante des crédits alloués et donc, des moyens disponibles. 

 

Cette rentrée est aussi l’occasion d’insister sur certains points :   

 

-  Recours en notation : Peu de recours en notation on été satisfaits, chaque mois 

accordé représentant des moyens budgétaires qui sont en diminution permanente.  

Comment motiver des agents qui malgré un contexte de plus en plus difficile et 

des conditions de travail déplorables, atteignent les objectifs qui leurs sont fixés ? 

 
 

-   Effectifs : Peu d’arrivées compte tenu du grand nombre de départs. Une 

majorité des agents affectés demande immédiatement une mutation. Quid de 

l’attractivité du département ? De plus les candidats sur liste complémentaire ne 

sont pas rapidement nommés. 
 

-   Action sociale : Le 4 septembre 2014, le CDAS
(1)

 a nommé un délégué au 

poste de la Délégation de l'Action Sociale de la Seine Saint Denis. FO DGFiP 93 

veillera à ce que les revendications des agents dans les domaines du logement, de la 

restauration et des crèches entre autres, soient prises en compte. 
 

- Moyens : Dans un contexte de réductions budgétaires constantes, plus de trois 

quart des postes et services n’ont à ce jour plus les moyens de fonctionner dans des 

conditions quasi normales.  

 

- CHSCT
(2)

 : Diminution constante des crédits pour le département qui regroupe 

plus de 6 000 agents pour lesquels le DDFIP et ses collaborateurs sont légalement 

responsables de tout manquement en matière de sécurité.  

 

 
(1) CDAS   : Conseil départementale de l'action sociale 

(2) CHSCT  : Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
 

 

 

 

Les militants FO DGFIP restent à votre disposition pour répondre à vos questions. 
 
 

 

 

 

AVEC FO DEFENDONS LA LIBERTE ET L’INDEPENDANCE SYNDICAL 
 Permanence FO : DDFiP 93  site Moulin à  Bobigny, fo.093@dgfip.finances.gouv.fr  

 01.48.96.62.30 ou  06 64 93 96 71 

SITE web : http://www.fo-dgfip-sd.fr/093/ 
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